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N° ARR_2017_065

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la demande présentée par Madame Gilberte JOUGNOT domiciliée 20 avenue Roland 

Carraz 21300 CHENOVE, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le cimetière

communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille JOUGNOT.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession Case n°118 de 30 années,

� à compter du 16/02/2017.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Achat n° 6082 du 16/02/2017 et expirant le 16/02/2047.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 330€ (trois cent trente euros) 

qui  a  été  versée  dans  la  caisse  du  receveur  municipal  suivant  quittance  n°  503 du 

16/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                          #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_065-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

1



N° ARR_2017_066

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la  demande  présentée  par  Madame Brigitte  PLOQUIN domiciliée  6  chemin  de  la 

Breuvaille 21130 CHAMPDOTRE, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le

cimetière communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille PLOQUIN.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession P 329 de 15 années,

� à compter du 18/12/2019 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement anticipé n° 6077 de la concession accordée le 18/12/1989 et 

expirant le 18/12/2019.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 14/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                          #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_066-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

2



N° ARR_2017_067

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la  demande  présentée  par  Monsieur  Jacques  MAURICE domicilié  19 rue  de  Tire 

Pesseau 21000 DIJON, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le cimetière

communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille MAURICE.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession P 35 de 15 années,

� à compter du 02/02/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Achat n° 6970 du 02/02/2017 et expirant le 02/02/2032.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 06/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                          #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_067-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

3



N° ARR_2017_068

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la demande présentée par  Madame Lucilia RENAUDIN domiciliée  25 B impasse de 

l’Azerolier 30000 NIMES, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le cimetière

communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille RENAUDIN.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession P 34 de 30 années,

� à compter du 07/02/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Achat n° 6072 du 07/02/2017 et expirant le 07/02/2047.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de  440€ (quatre cent quarante 

euros) qui a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n°  503 du 

08/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                          #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_068-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

4



N° ARR_2017_069

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la demande présentée par  Madame Dominique CASAIS domiciliée 27 rue Jean Miro 

21000 DIJON, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le cimetière communal à

l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille PENNECOT.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession M 229 de 15 années,

� à compter du 18/02/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement n° 6075 de la concession accordée le 18/02/2002 et expirant le 

18/02/2017.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 14/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                          #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_069-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

5



N° ARR_2017_070

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre MICHELIN domicilié 5 avenue du 14 

Juillet 21300 CHENOVE, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le cimetière

communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille MICHELIN.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession J 94 de 15 années,

� à compter du 16/01/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement n° 6073 de la concession accordée le 16/01/1972 et expirant le 

16/01/2017.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 14/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                              #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_070-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

6



N° ARR_2017_071

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la  demande présentée par  Madame Monique PARIS domiciliée  114 boulevard des 

Bourroches 21000 DIJON, et tendant à obtenir une concession de terrain dans le cimetière

communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille PARIS.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession I 164 de 15 années,

� à compter du 05/01/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement n° 6071 de la concession accordée le 05/01/1972 et expirant le 

05/01/2017.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 06/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                              #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_071-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

7



N° ARR_2017_072

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Patricia  KIKSEN-SCHIPPERS domiciliée 

Gelderlandlaan  50  3137  SE  VLAARDINGEN  HOLLANDE,  et  tendant  à  obtenir  une

concession de terrain dans le cimetière communal à l’effet de fonder la sépulture particulière 

de la famille DECRETTE.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession I 170 de 15 années,

� à compter du 14/03/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement n° 6080 de la concession accordée le 14/03/1972 et expirant le 

14/03/2017.

Article 3     :   

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 21/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                              #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_072-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                       #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

8



N° ARR_2017_073

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la  demande présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  WURTH domicilié  2 chemin  des 

Paucoups 71620 SAINT MARTIN EN BRESSE,  et tendant à  obtenir une concession de

terrain dans le cimetière communal à l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille 

WURTH.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession H 44 de 15 années,

� à compter du 21/01/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement n° 6069 de la concession accordée le 21/01/1963 et expirant le 

21/01/2017.

Article 3 : 

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210€ (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 14/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                              #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_073-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

9



N° ARR_2017_074

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu la  demande  présentée  par  Madame Aleth  BOUDEHEN domiciliée  572 J  route  de 

Mornant 69440 SAINT LAURENT D’AGNY, et tendant à obtenir une concession de terrain

dans  le  cimetière  communal  à  l’effet  de  fonder  la  sépulture  particulière  de  la  famille 

BIANCHIN.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession F 91 de 15 années,

� à compter du 30/07/2014 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement n° 6074 de la concession accordée le 30/07/1954 et expirant le 

30/07/2014.

Article 3 : 

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210 € (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 14/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                              #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_074-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

10



N° ARR_2017_075

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu  la  demande  présentée  par  Monsieur  Emile  SEBILLOTTE domicilié  10  rue  Pierre 

Brossolette  91330  YERRES,  et  tendant  à  obtenir  une  concession  de  terrain  dans  le

cimetière communal à  l’effet de fonder la sépulture particulière de la famille  SERRAZ / 

SEBILLOTTE.

ARRÊTE

Article 1     :  

Il est accordé, dans le cimetière communal, au nom du demandeur susvisé et à l’effet de 

fonder la sépulture particulière indiquée :

� la concession A 17 de 15 années,

� à compter du 11/02/2017 de 2 mètres superficiels.

Article 2     :   

Cette concession est accordée à titre de :

� Renouvellement  de  la  concession  accordée  le  11/02/1942  et  expirant  le 

11/02/2017.

Article 3 : 

La concession est accordée moyennant la somme totale de 210 € (deux cent dix euros) qui 

a été versée dans la caisse du receveur municipal suivant quittance n° 503 du 03/02/2017.

Article 4     :   

Ampliation du présent arrêt  sera notifiée au titulaire  de la  concession et  transmise pour 

exécution à Monsieur le Directeur Général.

Il sera en outre transmis à Monsieur le Préfet de la Côte d’Or ainsi qu’au receveur municipal.

Fait à CHENÔVE,

Pour le Maire,

L’ Adjoint délégué,

                              #signature#

1/1

Envoyé en préfecture le 27/04/2017

Reçu en préfecture le 27/04/2017

Affiché le 27/04/2017

ID : 021-212101661-20170427-ARR_2017_075-AR

Pour le Maire,

 Adjoint délégué,

                                                  #s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Dominique MICHEL
Date : 27/04/2017
Qualité : Premier Adjoint

11



N° ARR_2017_076

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2211-1, L.2212-1, 

L.2213-1 et L2213-6 et suivants,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code de la route,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code pénal,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  99-242  du 16 juin  1999 relatif  à  la  lutte  contre  les  nuisances

sonores,

Vu le Règlement Sanitaire Départemental du 31 décembre 1980 modifié,

Vu la demande du 5 avril 2017 de Monsieur Frédéric GAUCHE, mandaté par le mouvement

politique « La France insoumise », par laquelle l’intéressé sollicite l’autorisation d’occuper la

place Coluche à Chenôve le 10 avril 2017, dans le cadre de la campagne présidentielle 2017.

Considérant  que  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers  et  le  bon  déroulement  de  cette 

manifestation, il y a lieu de réglementer temporairement l’occupation du domaine public.

ARRÊTE

Article 1     :  

Le  mouvement  politique « La  France  insoumise »,  représenté  par  Monsieur  Frédéric 

GAUCHE, est autorisé à occuper la place Coluche à Chenôve le 10 avril 2017 de 10h00 à 

18h00, dans le cadre de la campagne présidentielle 2017.

Article 2 : 

Sera effectué  un contrôle  des lieux contradictoire, ces lieux devant être nettoyés et plus

généralement, remis en état avant le départ du bénéficiaire de l’autorisation.

Article 3     :   

Afin de garantir la sécurité et l’accessibilité, il est précisé que :

- En  aucun  cas  les  installations  ne  doivent  empiéter  sur  le  passage  de  sécurité  et

d’accessibilité pour les véhicules de secours,

- Les installations doivent permettre l’accessibilité des personnes handicapées, en particulier

compte tenu des dispositions en vigueur.

- La ville ne pourra pas être tenue responsable du défaut de sécurité et / ou d’accessibilité

du site.

Article 4     :   

Le bénéficiaire de l’autorisation devra souscrire les assurances nécessaires pour couvrir les 

risques qui pourraient survenir du fait de l’occupation autorisée.

1/2

Envoyé en préfecture le 08/04/2017

Reçu en préfecture le 08/04/2017

Affiché le 08/04/2017

ID : 021-212101661-20170407-ARR_2017_076-AR

12



Article 5     :   

La présente autorisation est accordée à titre personnel. Elle ne peut être ni cédée, ni louée, 

ni prêtée.

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. Elle pourra être retirée à 

tout moment, notamment en cas de non respect des règles édictées par le présent arrêté.

Article 6     :   

Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  par  procès-verbal  et  poursuivies 

conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 7     :   

Le présent arrêté prendra effet à compter de sa notification et de son affichage ou de sa 

publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Article 8     :   

Ampliation du présent arrêté sera notifiée au bénéficiaire ainsi que transmise, pour exécution 

chacun en ce qui  le concerne, à  Monsieur  le Préfet,  Monsieur le Directeur Général  des 

Services,  Monsieur  le  Directeur  des  services  techniques,  les  services  de  gendarmerie 

nationale, les services de police nationale, les services de police municipale, ainsi qu’aux 

chefs de services concernés.

Article9     :   

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Dijon 

dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Fait à CHENÔVE,

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananananananananananananatututututututututututututututututututututurerererererererererererererererererererere#####################

Signé par : Thierry FALCONNET
Date : 07/04/2017
Qualité : Maire
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